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Introduction 

L'industrie Indienne de l'or change très rapidement. Bien que de 
nombreuses réformes soient mises en place d'une part pour rendre 
l'industrie plus conforme, de nouvelles opportunités apparaissent et, 
avec elles, des difficultés commerciales. 

L'un des points focaux de l'industrie indienne de l'or est le secteur du 
raffinage de l'or. Nous avons actuellement 30 raffineurs avec un 
raffineur agréé LBMA dans le pays. Alors que l'approvisionnement 
aurifère n'est pas un problème pour un raffineur ayant une accréditation 
LBMA, le reste des raffineurs a des difficultés d'approvisionnement pour 
de multiples raisons, et c'est là le plus grand défi que le secteur doit 
résoudre pour sa durabilité. Les défis liés à l'approvisionnement sont 
nombreux et il devient donc nécessaire d'améliorer l'engagement entre 
les pays miniers aurifères et les parties prenantes en Inde. 

Il n'y a pas de meilleur endroit que l'IIGC pour initier un tel engagement. 
En tant que plate-forme neutre de l'industrie, l'IIGC offre toujours les 
meilleures possibilités d'engagement des entreprises et, pour cette 
raison, elle mène avec succès la conférence depuis plus d'une décennie. 
L'IIGC pense que l'Inde a maintenant besoin d'une source crédible afin 
que les raffineurs puissent obtenir leurs matières premières et, pour 
cela, organiser une réunion à huis clos avec des représentants du 
gouvernement de la RDC et les diverses parties prenantes pour mieux se 
comprendre. 

Points-clés discutés: 
 Le ministère des Terres et des Ressources naturelles délivre les

permis d'exploitation minière, la Commission des minéraux
surveille la conformité et les permis d'exploitation des affineries
(Agrégateur) et délivre les permis d'achat, de raffinage et
d'exportation.

 Il n' y a que deux types de permis actuellement émis
 (a) Permis d'exploitation minière à petite échelle - ouvert

uniquement aux citoyens ghanéens. Il est interdit aux 
ressortissants étrangers d'entrer directement dans ce domaine.

 b) Permis d'exploitation minière à grande échelle - ouvert aux 
ressortissants étrangers

 Il est proposé d'introduire une troisième catégorie de permis - le
permis d'exploitation minière à moyenne échelle - s'ouvre en 
tant que JV entre les ressortissants locaux et étrangers. Les
travaux sont en cours et pourraient être annoncés d'ici le milieu 
ou vers la fin de 2018

 Petite échelle signifie - répartie sur 25 acres. Grande échelle
signifie - répartie sur 60 acres.

 Les ressortissants étrangers/résidents sont autorisés à offrir des 
services de soutien aux deux catégories de mines.

 Seuls les locaux sont autorisés à travailler à petite échelle.

• Les petites entreprises manquent de soutien financier et technique 
et vendent donc la plus grande partie de leur production 
quotidienne aux acheteurs qui ont une licence d'achat, tels que les
négociants et les agrégateurs (fondent, affinent et exportent en 
termes réels selon les conditions de licence accordées aux 
agrégateurs, mais ils ne font jamais de raffinage de Dore) 

• Les acheteurs autorisés doivent envoyer l'or extrait seulement aux 
affineries autorisées par la Mineral Commission qui ont des 
fonderies, des titrages (seule la densité de l'eau ou XRF est utilisée,
personne ne suit les processus internationalement reconnus tels que 
Fire Assay ou ICP, Gold Coast Refinery Limited est la seule raffinerie 
au Ghana ayant toutes ces installations) 

• Les affineurs autorisés (agrégateurs) ne peuvent accepter l'or
qu'auprès des mines autorisées ou des acheteurs autorisés (le 
permis d'acheteurs est délivré par les affineries qu'ils embauchent
pour la fusion, le dosage et l'exportation). 

• Les raffineurs titulaires d'une licence doivent fournir à la Mineral 
Commission un document de tous les dossiers, y compris l'identité 
du vendeur et la preuve de toutes les exportations, ainsi que la 
quantité et le montant en cause.

• Il n' y a pas de taxe à l'exportation sur le Dore excepté 0,20% de taxe 
sociale et 0,18% pour le certificat d'analyse PMMC - sans lequel Gold 
Dore ne peut pas être exporté (seulement une formalité comme 
PMMC ne fait pas de test bien que M. Collins ait dit qu'ils ont installé 
des équipements tels que XRF et Ultrasonic (?) et la densité de l'eau 
à l'agence douanière afin de délivrer le certificat d'analyse sans délai 
(!) 

• Il y a une taxe de 3% sur l'ensemble de l'or acheté par les acheteurs.
• Les documents d'exportation contiennent: facture, Master Airway 

Bill, Liste d'emballage de l'exportateur (agrégateur), liste 
d'emballage de la compagnie minière, certificat du pays d'origine 
émis par GC-Net, formulaire de déclaration de la Banque du Ghana 
indiquant le code ITC-HS de l'or, le pays d'origine, la valeur en GHS et
USD, le nom de l'exportateur, le nom de l'acheteur, etc. 

• La facturation à des tiers étrangers est autorisée et le rapatriement
des fonds au Ghana est donc un défi, bien qu'il y ait une stipulation 
de rapatriement partiel des fonds. 

• Pour contrer les contestations des mines illégales, les permis 
d'exploitation minière ont été annulés et de nouveaux permis sont
délivrés pour une meilleure surveillance. 

• Il n'y a pas de travail des enfants dans les sites miniers au Ghana
• Ils sont très conscients en termes d'environnement
• Le Mercure est utilisé par l'ASM mais il est principalement récupéré 

par l'utilisation de cornues, l'achat est aussi l'une des
préoccupations.

• Le gouvernement ghanéen a des politiques de FDI très favorables et
s'adresse aux investisseurs en leur demandant de fournir du 
financement et de la technologie et d'aider les petits mineurs
artisanaux à produire plus d'or par acre de terres qui leur sont 
allouées et d'aider à l'éducation sociale de la communauté minière.

• Une attention spéciale a été attirée envers les clients indiens 
achetant du Gold Dore/Raffiné du Ghana selon laquelle il existe une 
affinerie de classe mondiale, Gold Coast Refinery Ltd, fonctionnelle 
au Ghana avec l'autorisation de la Mineral Commission pour la 
fusion, le dosage et l'exportation ainsi que pour la fusion, le raffinage 
et l'exportation d'or du Ghana avec garantie de finesse, que ce soit 
du Gold Dore ou de l'or affiné.

If you wish to contact anyone of the delegation members, please email to 
debajit@bullionbulletin.in 
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Délégation 
Mme Barbara Oteng Gyasi, Ministre Adjoint des Terres 
et des ressources naturelles, a dirigé la délégation du 
Ghana. 
M. Christopher Kwasi Anokye
(directeur technique), du Ministère des Terres et des 
Ressources naturelles, assistant du ministre.

Collins Anim-Sackey représentant de la Commission 
Minérale avec ses collègues. 


